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                   Compte-Rendu de la C.T.D  

          CYCLO-CROSS 
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1 - Bilan de la saison 2008/2009  
 
Trophée au profit du Téléthon : 723 euros (montant du don) 
 
���� Points positifs : 

Clubs organisateurs : 
Remerciement aux clubs organisateurs (Ogeu – Oloron – RVA – VC Salies –Fun Bike 
– Béarn VTT Gave et Coteaux) qui ont permis d’organiser 6 épreuves. 
Fréquentation :  
Fréquentation d’environ 50 participants par course. 
Au total 94 coureurs différents dont 78 adultes, et 31 clubs représentés. 

 
���� Points à améliorer :  

Jeunes :  
Vérifier le règlement concernant le classement des enfants. 
Adapter les circuits ou créer des circuits spécifiques pour les jeunes 
Règlement : 
Le modifier pour être en conformité avec le règlement régional UFOLEP (tarifs). 
Adresser un courrier à la FFC 64 afin de les informer des dates de notre pré-calendrier. 
Secours : 
L’UFOLEP 64 propose de venir former des secouristes (PSC1) au sein des 
associations. 
Nicolas.S, fera une démarche afin d’obtenir un tarif de « groupe » avec les organismes 
de secours (ADPC, CRF, Secouristes de Mourenx). 
Classement : 
Mise en place du chronométrage électronique. 
Pour cela nous proposons de former 2/3 personnes de la CTD cyclocross. 

 
 
 



 
 
 
2- Calendrier 2009/2010  
 
Récompenses : 
Dans le cadre de l'implication de la fédération dans la thématique du développement durable, 
nous allons rechercher des trophées en bois (tarif envisagé : 7€) 
 
Calendrier :  

29 Novembre :  RVA à Tarnos 
6 Décembre : Fun Bike à Louvie Juzon 
13 Décembre :  RVA à Monein 
20 Décembre : Béarn VTT à Eslourenties 
27 Décembre : RVA à Lurbe St Cristau  
10 Janvier : Fun Bike à Arudy 
17 Janvier : REGIONAL par le VC Salies 
24 Janvier : VC Hendaye à Hendaye 
31 Janvier : VSB à Lescar 
15 février : Final à Sarrance  

 
 
 
3- Questions diverses 
 
Carton cyclocross : 
Tarif : 5 euros 
Gratuit pour les titulaires du carton cyclosport 
Les récompenses du Challenge seront donc prises en charge par l'UFOLEP 64. 
 
 
 
Pour l’UFOLEP 64 

Le Délégué Départemental 

Stéphane LALANNE 

 
 


